Fiche n° 2 : 
Animation du réseau de recouvrement des amendes 

La Direction Générale des Finances Publiques souhaite maintenir un haut niveau d’animation du réseau  de recouvrement des amendes.

I – La mise en place d’une cellule d’animation au sein du bureau GF 1 C

Cette cellule de deux personnes assurera, en plus de missions métier classiques, les fonctions suivantes :

–
Développement de synergies fortes avec le réseau

Un premier objectif est de pouvoir détecter le plus rapidement possible les problèmes rencontrés dans la gestion courante du recouvrement des amendes (absence de données sur les véhicules, identification des débiteurs…) et les traiter en lien avec les différents interlocuteurs (services informatiques, ministère de l’intérieur, ministère de la justice).

La cellule pourra notamment s’appuyer dans cette tâche sur la nouvelle répartition des rôles en matière de gestion informatique : comme pour les autres applications de recouvrement, depuis 2009, la gestion de l’application AMD fait intervenir trois acteurs : la MOA au bureau GF 1 C, la MOE au bureau SI 1 F et l’opérationnel au DI de Montreuil.

Un second objectif consiste à communiquer de manière encore plus réactive en direction du réseau à la fois par des relations directes entre les interlocuteurs et par la mise en ligne sur le portail d’informations express et de fiches de procédures. 

–
Analyse en lien avec le réseau des procédures réglementaires pour les aménager le cas échéant

Une première illustration de ce travail concerne la mise en place de la remise gracieuse. Après 6 mois de mise en œuvre effective, une enquête va être réalisée auprès du réseau pour apprécier l’apport et les limites de la procédure et de ses conditions de mise en œuvre.

II – Le développement d’actions d’animation vis-à-vis du réseau

Deux types d’actions sont envisagés :

–
L’organisation d’une journée d’études nationale des comptables amendes 

Cette réunion, envisagée à l’horizon de l’automne 2010, doit permettre de faire le point sur les différentes évolutions engagées. Elle associera également les structures de pilotage.

–
La participation du bureau GF 1 C aux actions d’animation qui pourront être organisées par les délégations interrégionales

Une réunion de ce type organisée par le délégué du Directeur Général pour l’Ile de France en novembre 2009 a permis de faire un point très large des sujets relatifs à la politique de recouvrement des amendes. Elle a été particulièrement appréciée des participants (représentants des postes comptables et des structures de pilotage).

